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TOUS LES PROJETS  
MÈNENT À AFTRAL
Un grand choix de cursus pour votre  
Compte Personnel de Formation (CPF)

+  de services +  de proximité +  de résultats



DEPUIS LE 1ER JANVIER 2015, UN NOUVEAU DISPOSITIF :  
LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF)  
REMPLACE LE DROIT INDIVIDUEL À LA FORMATION (DIF). 

DES HEURES DE DIF, UTILISABLES AU TITRE DU CPF  
PENDANT 6 ANS JUSQU’AU 31/12/2020

•  Une attestation de solde du DIF a été fournie par l’employeur (salariés au 31/12/2014). 
Dans le cas contraire, les heures de DIF sont mentionnées sur le certificat de travail remis 
par l’ancien employeur au moment de la rupture du contrat de travail. 

LE PRINCIPE DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 

TOUT SALARIÉ  
ACQUIERT :

ABONDEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES

en nombre d’heures au-delà de
150 heures possibles.

OUVERT À TOUTE PERSONNE 

•  Salarié du secteur privé ou demandeur d’emploi âgé d’au moins 16 ans  
(dès 15 ans pour un contrat d’apprentissage signé) jusqu’à la retraite.

•  24 heures sur 5 ans jusqu’à 
120 heures.

•  12 heures sur 2,5 ans dans 
la limite de 150 h. 

ALIMENTÉ EN HEURES

Il représente un crédit d’heures plafonné à 150 heures. 
150
heures

ATTACHÉ À L’INDIVIDU

Il est intégralement transférable en cas de perte d’emploi, en cas de changement de 
situation (changement d’employeur, changement de contrat de travail,…)

Référence: Travail à temps 
plein 1607 h. annuelles. 

POUR SE FORMER

Les Formations éligibles au CPF sont : 
•  Les formations pour acquérir les connaissances de base (socle de connaissances et de 

compétences).
•  Les actions d’accompagnement VAE.
•  Les formations qualifiantes ou certifiantes* inscrites sur des listes de formations établies 

par les branches, l’Etat ou les régions**.  
*Titres ou diplômes, certification, habilitations ou CQP. 
** Liste de branche établie par les CPNE pour les salariés, la liste nationale interprofessionnelle COPANEF  

et la liste régionale interprofessionnelle COPAREF.

www.moncompteformation.gouv.fr



LA DÉMARCHE DE MISE EN OEUVRE  
DE VOTRE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

*ou le CEP

FINANCER LA FORMATIONFINANCER LA FORMATION

ACTIVER LE COMPTE D’HEURES  
ET CONSULTER LIBREMENT LE NOMBRE D’HEURES

• active son compte,
• saisit ses heures de DIF,
• consulte et mobilise ses heures.

Le salarié : 

www.moncompteformation.gouv.fr

MOBILISER LE COMPTE POUR SE FORMER :

Le salarié : 
•  recherche sa formation éligible sur moncompteformation.gouv.fr « rechercher sa 

formation ».
• crée son dossier de formation sur moncompteformation.gouv.fr

La formation se déroule sur le temps de 
travail et/ou hors temps de travail. 
L’accord de l’employeur est nécessaire :  
Le salarié adresse une demande 
préalable de formation auprès de  
son employeur. 
L’entreprise ou un Conseiller en Evolution 
Professionnelle (CEP) peut accompagner 
le salarié dans son projet de formation 
(notamment lors de l’entretien professionnel)  
et le montage de son dossier de formation.

Le salarié souhaite associer  
son employeur

La formation se déroule hors temps de 
travail.
L’accord de l’employeur n’est pas 
nécessaire.  

Un Conseiller en Evolution Professionnelle 
(CEP - notamment le Fongecif /OPACIF) 
peut accompagner le salarié dans son 
projet de formation et le montage de son 
dossier de formation. 

Le salarié ne souhaite pas  
associer son employeur

Si la formation ne peut pas être prise en charge totalement dans le cadre du CPF, d’autres 
financements peuvent l’abonder afin de la prendre intégralement en charge (période de 
professionnalisation, plan de formation de l’entreprise etc…)

• L’entreprise* adresse une demande 
de prise en charge de la formation 
à l’OPCA ou au FONGECIF (si le CPF est 
mobilisé avec le CIF) qui instruit le dossier 
de formation.
L’entreprise peut participer au financement 
de la formation CPF de ses salariés. 
• L’entreprise est informée par l’OPCA 
(ou le FONGECIF ) de la décision de prise en 
charge de la formation.
• L’entreprise informe le salarié.

• Le salarié* adresse une demande 
de prise en charge de la formation 
à l’OPCA ou au FONGECIF (si le CPF 
est mobilisé avec  le CIF) qui instruit le 
dossier de formation.

• Le salarié est informé par l’OPCA 
(ou le FONGECIF ) de la décision de prise 
en charge de la formation.

CPF
SALARIÉ



LA DÉMARCHE DE MISE EN OEUVRE  
DE VOTRE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

FINANCER LA FORMATION

•  L’OCPA (dans le cadre de la contribution légale unique que l’entreprise verse à l’OPCA) 
ou LE FONGECIF (Si le CPF est mobilisé avec le CIF) peuvent financer la formation.

•  L’entreprise finance elle-même le CPF si un accord d’entreprise le prévoit.

Si la formation ne peut pas être prise en charge totalement dans le cadre du CPF, d’autres 
financements peuvent l’abonder afin de la prendre intégralement en charge.

Prise en charge possible par les OPCA des frais pédagogiques, des frais annexes et des 

FINANCER LA FORMATION

La demande de financement est réalisée auprès de Pôle Emploi (Missions Locales pour 
les jeunes) qui instruit le dossier de formation. 

Selon le nombre d’heures inscrit sur le compte personnel de formation, la formation peut 
être prise en charge en totalité ou en partie. 

Si elle ne peut pas être totalement prise en charge dans le cadre du CPF, d’autres 
financements peuvent l’abonder afin de la prendre intégralement en charge (Aide 
individuelle à la formation AIF, POE…)

ACTIVER LE COMPTE D’HEURES  
ET CONSULTER LIBREMENT LE NOMBRE D’HEURES

• active son compte,
• saisit ses heures de DIF,
• consulte et mobilise ses heures.

Tous les demandeurs d’emploi disposent d’un compte personnel de formation. 
Le titulaire :

www.moncompteformation.gouv.fr

MOBILISER LE COMPTE POUR SE FORMER :

Dès son inscription à Pôle Emploi le titulaire peut mobiliser son CPF. 
Le titulaire :
• recherche sa formation éligible sur moncompteformation.gouv.fr « rechercher sa 
formation »
• crée son dossier de formation sur moncompteformation.gouv.fr
Le titulaire doit se rapprocher de Pôle Emploi et peut se faire accompagner dans sa 
démarche par un conseiller en évolution professionnelle (CEP).

CPF
DEMANDEUR 
D’EMPLOI
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PRINCIPALES FORMATIONS  
AFTRAL ÉLIGIBLES AU

*

*Liste non exhaustive

BAC + 3/4

MTLCI Manager transport, logistique et commerce international

BAC + 3

REL Responsable en logistique

RPTL Responsable de production transport logistique

RPTP Responsable de production transport de personnes

Déclarant en douane et conseil 

BAC + 2

TP TSTTM Technicien(ne) supérieur(e) du transport terrestre de marchandises

TP Technicien(ne) supérieur(e) du transport aérien et maritime de marchandises

TP TSMEL

TP TETTM Technicien(ne) d'exploitation en transports terrestres de marchandises

TP Technicien en Logistique d'Entreposage

TP Technicien Supérieur Transport de Personnes

Vendeur conseil en voyages d'affaires et de tourisme

TP Conducteur(trice) du transport routier de marchandises sur porteur

TP Conducteur(trice) du transport routier marchandises sur tous véhicules

TP Conducteur(trice) livreur(se) sur véhicule utilitaire léger

TP Conducteur(trice) du transport routier interurbain de voyageurs

Diplôme d’Etat d’ambulancier

TP Cariste d’entrepôt

TP Préparateur de commandes en entrepôt

TP Agent(e) magasinier(ère)

BAC + 2

BTS Transport et prestations logistiques

BAC PRO Transport

BAC PRO Conducteur transport routier marchandises

BAC PRO Logistique

BAC PRO Maintenance de véhicules automobiles option véhicules industriels  

CQP déclarant en douane

CAP  Conducteur livreur de marchandises

CAP Conducteur routier marchandises

CAP Maintenance de véhicules option véhicules industriels  

CAP Agent d’entreposage et de messagerie  

CAP Agent d’accueil et de conduite routière-transport de voyageurs  

CAP Déménageur sur véhicule utilitaire léger  

Éligible  
au CPF 
tous publics,  

tous secteurs,  
toutes régions

Éligible  
au CPF  

pour tous les salariés 
de la branche  

Transport

Éligible  
au CPF  

sous réserve de  
l’inscription  sur la 
liste de la branche 

concernée ou  
de la région



AT
TE

ST
AT

IO
N

S 
D

E 
CA

PA
CI

TÉ
CA

CE
S

FO
RM

AT
IO

N
 C

O
N

D
U

IT
E 

D
’E

N
G

IN
S

M
AT

IÈ
RE

S 
DA

NG
ER

EU
SE

S
FI

M
O

 - 
FC

O
 

FO
RM

AT
IO

N
  

D
ES

 C
O

N
D

U
CT

EU
RS

 R
O

U
TI

ER
S

PR
ÉV

EN
TIO

N  
SÉ

CU
RI

TÉ

PRINCIPALES FORMATIONS  
AFTRAL ÉLIGIBLES AU

MARCHANDISES VÉHICULES LOURDS

Formation préparatoire à l'examen d'attestation de capacité professionnelle permettant l'exercice des professions  
de transporteur public routier de marchandises ou de déménagement, ou de loueur de véhicules industriels avec conducteur 

Formation d'actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d'une attestation  
de capacité en transport routier lourd de marchandises

MARCHANDISES VÉHICULES LÉGERS

Formation à l'obtention de l'attestation de capacité professionnelle en transport léger de marchandises

Formation d'actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d'une attestation de capacité en transport routier léger de marchandises

VOYAGEURS VÉHICULES > 10 PLACES

Formation préparatoire à l'examen d'attestation de capacité professionnelle permettant l'exercice de la profession de transporteur 
public routier de personnes à l'aide de tous véhicules de transport de personnes

Formation d'actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d'une attestation de capacité en transport routier de personnes

VOYAGEURS VÉHICULES < 10 PLACES

Formation à l'obtention de l'attestation de capacité professionelle en transport routier de personnes avec des véhicules  
n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur

Formation d'actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d'une attestation de capacité  
en transport routier de personnes avec des véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT

Formation préparatoire à l'examen d'attestation de capacité professionelle permettant l'exercice de la profession 
de commissionnaire de transport

ADR - FORMATION DES CONDUCTEURS 

Formation initiale de base, spécialisation citerne initiale, citernes restreinte CPL initiale, citernes restreinte produits pétroliers 
initiale, classe 1 initiale

MARCHANDISES

Formation Initale Minimum Obligatoire (FIMO),  formation complémentaire "passerelle"    
Formation continue obligatoire (FCO)   
VOYAGEURS

Formation Initale Minimum Obligatoire (FIMO), Formation complémentaire "passerelle"   
Formation continue obligatoire (FCO)

TRANSPORTS EXCEPTIONNELS 

CONDUITE D’ENGINS DE MANUTENTION
R389 CHARIOTS AUTOMOTEURS DE MANUTENTION À CONDUCTEUR PORTÉ

CATÉGORIE 1 transpalettes à conducteur porté et préparateurs de commandes au sol (levée inférieure à 1 mètre), 

CATÉGORIE 2 chariots tracteurs et à plateau porteur de capacité inférieure à 6 000 kg

CATÉGORIE 3 chariots élévateur en porte-à-faux de capacité inférieure ou égale à 6 000 kg

CATÉGORIE 4 chariots élévateur en porte-à-faux de capacité supérieure à 6 000 kg

CATÉGORIE 5 chariots élévateurs à mât rétractable

CATÉGORIE 6 déplacement chargement transfert de chariots sans activité de production (porte-engins) maintenance démonstration ou essais

CONDUITE D'ENGINS DE CHANTIER
R372 MODIFIÉ ENGINS DE CHANTIER 

CATÉGORIE 1 tracteurs et petits engins de chantier mobiles

CATÉGORIE 2 engins d'extraction et/ou de chargement à déplacement séquentiel

CATÉGORIE 4 engins de chargement à déplacement alternatif

CATÉGORIE 9 engins de manutention

R390 grues auxiliaires de chargement de véhicules option télécommande

Formations habilitations électriques BO / BE / BS/ HO 

Formations sauveteur secourisme du travail

*Liste non exhaustive

Formation professionnelle continue des conducteurs de véhicules de guidage (FCG), 
Formation professionnelle continue des conducteurs de véhicules de protection (FCP)
Formation professionnelle initiale des conducteurs de véhicules de guidage (FIG), 
Formation professionnelle initiale des conducteurs de véhicules de protection (FIP)

Éligible  
au CPF 
tous publics,  

tous secteurs,  
toutes régions

Éligible  
au CPF  

pour tous les salariés 
de la branche  

Transport

Éligible  
au CPF  

sous réserve de  
l’inscription  sur la 
liste de la branche 

concernée ou  
de la région



46, avenue de Villiers
75847 Paris cedex 17

SIÈGE SOCIAL

WWW.AFTRAL.COM

Tél. : 01 42 12 50 50
Fax :  01 42 12 50 10
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AFTRAL  
AU CŒUR DES RÉGIONS

Noisiel

Gennevilliers Aulnay-sous-Bois

Paris

Cergy Pontoise

Rungis
Le Tremblay-
sur-Mauldre

Le Plessis-Pâté

Savigny-
le-Temple

Montereau- 
Fault-Yonne

Toulon

Annecy
Chambéry

St-Quentin-Fallavier

Valenciennes

Lille

Dunkerque

Calais

Marseille

Hénin-Beaumont

Arras
AmiensLe Havre

Laon
Caen

Vire

Rouen

LavalRennes Le Mans
Orléans

Evreux

Brest
St-Brieuc

Quimper

Vannes

Nantes
Angers

Tours

Les Herbiers

Poitiers

Niort

Angoulême
LimogesRochefort

Périgueux Brive

Bordeaux

Dax

Bayonne
Pau

Toulouse

Montauban
Rodez

Albi

Tarbes
Narbonne

Béziers
Montpellier

Aurillac

Clermont-
Ferrand

St-Etienne

Valence

Alès

Grenoble

Lyon Sud
Vaulx-en-Velin

Villette d’Anthon

Moulins
Bourg-en-Bresse

Chalon-sur-Saône Lons-le-
Saunier

Besançon
Dijon

Auxerre
Montbéliard

Mulhouse

Troyes Nancy

Strasbourg

MetzReims

Monchy-St-Éloi

Nîmes
Martigues

Brignoles
Avignon Nice

Perpignan
St-Estève

Auch

Gap

Paris
Ile-de-France

Villefranche-
sur-Saône

Argentan

 Centres de formation    

Pour toutes informations sur le 
Compte Personnel de Formation :
www.aftral.com/cpf


